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LE CONTROLE CENTRAL EE V ADMINISTRATION DU PERSONNEL

(DIRECTION GENERALE DE LA FONCTION FDBLIQUE)

. (Note pre*pare"e par M, FOURRE, Maitre des
requites au Conseil d'Etat, Paris)

La pratique traditionnelle en la matiere est marquee par la spe"—

oialite" et le particularisme des ministeres (V. Notice sur la

"Structure de la Fonction Publique" I),

1« II en resulte que citaque ministers gere son personnel avec les

inoonve"nients qui ont e"te* soulign^s.

2* II est pourtant difficile d1enlever les prerogatives de gestion

du personnel, fondement parmi d1autres

— de I1influence politique par lee nominations et les oarrieresj

- du pouvoir hierarchique par la discipline et les sanctions-

3« D'ailleursj la competence de chaque agent ne peut sfappreoier que

dans le oadro de son activite, si bien que la notation et probablement

la oarriere devraient relever du supe"rleur hierarchique, du ministre

responsable.

II

la Par oontrei

- les inconve*nientB (V, Structure de la Fonction Publique, I)

- 1T existence d'un statut ge*ne"ral (7, Notice Structure de la

Fonction Publique, II)

- la sbuplesse de I1action administrative (Vbir Notice Structure

de la Fonction Publique III)

amenent a la notion de gestion unique de meme que le domaine immobi-

lier, ou les achats mobiliers standardises, sont souvent g^res par un

seul service,

A cela, dans le cas du personnel s'ajoute l'eVentuelle coexistence

d'une Ecole d!administration unique.
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2. 1/examen du probleme d'une gestion ou d'un controle unifies de

la fonction publique amene a de multiples questions s

- S'agissant des conditions favorables a une -belle structure II

convient de determiner

a) le volume du personnel a partir duquel 1'institution est

possible et au dela duquel elle ne 1'est plus, en tenant

compte du fait que la solution varie selon les methodes,

mecanographiques ou autres, ohoisies*

- b) en outre, le nombre des agents- a gerer influence la solution

en deux sens : s'il est epcoessif pour une gestion unique, il

renvoie aux ministeres? si dans ohaque ministere, il est

insuffisant pour rendre rentable 1T utilisation de methodes

modernes, il renvoie a une gestion centralisee,

Sur tous cee points, la confrontation dee experienoes serait de

grande valeur* .

- S'agissant de la forme que peut prendre l'unicite de gestion,

il s'agit de constater , =_.

a) que 1' importance du probleme peut ainener a rapprooher

1'institution au plus pres du Chef de l'Etat, par un Secre

tariat d1Etat, ou sous une autre forme;

b) qu'au contraire, 1'importance financiere du probleme amene

certains pays a rattacher la fonction publique aux finances,

c) qu'ailleursj la fonction publique, branche de l'emploi,

releve du Travail,

d) qu'enfin, il existe des ministeres de la Fonction Publique.

- La .confrontation des consequences ne serait pas sans interSt.
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Enfin la competence de 1' institution est egalement sujette a

fluotr.a+:.l'•-.;■> ">.t^ ■- ><::<? "■:.::■'tc i: ' 'J.nun ■-■ - -,;_-i? Ii>:.^;o maxi

mum 11 co:.-.'.'-.--:..1.-"iii; V, dl' ' .-- ."''-..ier le contenu le plus favorable*

a) Au minim-am en effet, une simple direction de la Fonction

Publiq.ue est un "bureau d1 etudes dont la vocation est do

formuler des conceptions generales et de coordonnerj

"b) Au maximum, un ministere gere l'onsem'ble des moyens humains

ds I1administration et les met a la disposition des services

utilisateurs; en laissant toutefois la notation aux respon-

sables de ceux-ci<

La confrontation d1experiences diverses devrait aboutir a uno

solution moyenne peut-etre plus satisfaisante-




